
 

 

 

  

En 2023/2024, l’effectif des élèves au primaire est de 3 067 940, dont 50,0% de 

filles. Il est en hausse de 8,2% par rapport à l’année précédente. Exceptée la ré-

gion des Cascades, toutes les autres régions ont enregistré une hausse de leurs 

effectifs. 

Le taux brut d’admission est passé de 84,7% en 2022/2023 à 100,5% en 2023/2024 soit une 

hausse significative de 15,7 points de pourcentage. L’indice de parité entre les sexes est de 

0,99 en 2023/2024. 

En termes de participation scolaire, le taux brut de scolarisation a augmenté de 3,9 points de 

pourcentage passant ainsi de 74,4% en 2022/2023 à 78,2% en 2023/2024. L’indice de parité 

entre les sexes est de 1,05 en 2023/2024. Le TBS est en baisse dans les Cascades (-3,8%) et le 

Centre-Sud (-2,2%). 

Le nombre d’écoles primaires fonctionnelles en 2023/2024 est de 13 558. Il est en 

hausse de 6,1% par rapport à 2022/2023 et 3 régions sur les 13 enregistrent une 

baisse. Le  nombre de salles de classe est en hausse de 6,9% par rapport à l’année 

précédente . Les  régions des cascades et du Plateau Central ont enregistré une 

baisse de leur nombre de salles de classe. 

ACCES ET PARTICIPATION 

RATIO ELEVES/MAITRE CHARGÉ DE COURS 

EVOLUTION DES RATIOS MANUELS SCOLAIRES/ELEVE  NOMBRE D’ECOLES ET DE SALLES DE CLASSE   EFFECTIFS DES ELEVES PAR REGION SELON LE SEXE 

En 2023/2024, le ratio livres/élève est de 0,55 pour la lecture et de 0,58 pour le 

calcul. Par rapport à l’année scolaire précédente, les deux ratio livres/élève 

sont en baisse respectivement de 0,04 et de 0,12 point pour la lecture et le 

calcul. La baisse des ratios livres/élève est constatée depuis 2021/2022. 

PROPORTION DES ELEVES PARCOURANT MOINS DE 3 KM 

PROFIL DE RETENTION AU PRIMAIRE 

PROPORTIONS DES REDOUBLANTS (%) PAR REGION  

Les élèves parcourant moins de 3 km pour aller à l’école représentent 92,9% de l’en-

semble des effectifs scolarisés en 2023/2024. Les plus fortes proportions d’élèves par-

courant  moins de 3 km  se retrouvent dans les régions du Sahel et du Centre-Nord avec 

respectivement 97,0% et 95,2%. Cinq régions enregistrent une baisse de la proportion 

d’élèves parcourant moins de 3 KM par rapport à 2022/2023. 

En appliquant les indicateurs de flux de 2022/2023 à une cohorte fictive de 

1000 élèves inscrits au CP1, on constate que 723 arriveront au CM2.  
En moyenne chaque enseignant-e chargé(e) de cours encadre 50 élèves en 2023/2024. 

Ce ratio s’est un peu dégradé par rapport à l’année précédente. Toutefois, 06 régions sur 

13 ont un ratio supérieur à la norme de 50 élèves par maître. Ce sont : le Sahel, le Nord, le 

Centre Nord, les Hauts Bassins, la Boucle du Mouhoun et  la région de l’Est.  

En 2023/2024, les élèves redoublants représentent 3,4% contre 5,2% l’année 

précédente. Les proportions  les plus élevées  s’observent dans les régions de 

la Boucle du Mouhoun (7,6%), des Cascades (4,4%) et du Nord (4,0%) . 
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TAUX BRUT DE SCOLARISATION PAR REGION EN 2023/2024 

EVOLUTION DES TAUX BRUTS DE SCOLARISATION SELON LE SEXE 

En 2023/2024, les Taux Bruts de Scolarisation (TBS) des filles et garçons sont 

respectivement de 80,0% et 76,6%. Le TBS des filles est resté supérieur à celui 

des garçons sur la période des 5 dernières années. Les TBS ont connu une 

baisse significative entre 2019/2020 et 2022/2023 avant de croitre en 2023/2024. 

Téléphone : (+226) 25 30 73 08 

Télécopie  : (+226) 25 31 28 84 

       Messagerie : depmeba@yahoo.fr 

     

NOMBRE D’APPRRENANTS PAR NIVEAU ET PAR ANNEE SELON  

LE GENRE (AI ET FCB) DE 2001 À  2012 

   

TAUX D’ABANDON AU PRIMAIRE PAR SOUS-CYCLE  

Le nombre d’abandon augmente au fur et à mesure qu’on évolue dans les sous 

cycles. Au cours préparatoire (CP), la proportion d’élèves inscrits en 2022/2023 et 

qui ont abandonné avant 2023/2024 est de 1,2%. La proportion est de 6,1% au cours 

élémentaire (CE) et de 11,8% au cours moyen (CM). 

REPARTITION DU NOMBRE D’ABANDONS POUR CAUSE D’ORPAILLAGE, 

DE MARIAGE ET DE GROSSESSES EN 2022/2023 

Au cours de l’année scolaire 2022/2023, le nombre de cas  d’abandons au  pri-

maire pour cause d’orpaillage, de mariage ou de grossesses se chiffre à 14 646 

cas. Les cas d’abandon sont respectivement de 13 887 pour l’orpaillage, 540 pour 

le mariage et 219 pour les grossesses.  

Dans toutes les régions, des 3 causes d’abandon suscitées, l’orpaillage est la 

cause principale. Les abandons sont plus élevés au Nord avec 3 600 cas recensés 

dont 96,1% liés à l’orpaillage. Ils sont par contre moins élevés au Centre avec 45 

cas dont 75,6% liés à l’orpaillage. 

Le TBS national est de 78,2% en 2023/2024. Les régions du Centre et du Centre-

Sud enregistrent les plus forts taux, avec respectivement 119,3% et 104,7% tandis 

que celles du Sahel (26,7%)  et  de l’Est (28,4%) ont les plus faibles taux.  
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